
;REPUBLIQUE DU BURUNDI.

'*'
CABINET DU PRESIDENT

DECRET N° 100/ b-S Dul12 MARS 2008PORTANT CREATION,
ATTRIBUTIONS, COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU

CONSEIL NATIONAL DE L'INFORMATION STATISTIQUE (CNIS).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution de la République du Burundi;

Vu la loi n° 1/17 du 25 septembre 2007 portant organisation du Système
Statistique au Burundi;

Vu le décret nO 100/033 du 23 février 1990 portant création de l'Institut de
Statistiques et d'Etudes Economiques du Burundi;

Vu le décret n° 100/99 du 17 novembre 2005 portant organisation du Ministère
de la Planification du Développement et de la Reconstruction Nationale;

Le Conseil des Ministres ayant délibéré ;

DECRETE:

CHAPITRE 1 : DE LA CREATION.

Article 1: En vertu de l'article 6 de la loi n01/17 du 25 septembre 2007 portant
Organisation du Système Statistique au Burundi, il est créé le
Conseil National de l'Information Statistique, en abrégé CNIS et
désigné ci-après le Conseil.

Le présent décret définit les attributions, la composition et le
fonctionnement de ce Conseil.

Sont concernés par les dispositions du présent décret les services et
organismes composant le Système Statistique National. La liste àes
services et organismes constituant ledit système est dressée, mise à
jour et publiée tous les deux ans par l'Autorité Ministérielle chargée
de la Statistique.
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CHAPITRE II: DES ATTRIBUTIONSDU CONSEIL NATIONALDE
· !l!.NFORl\tATION STATISTIQUE

Article 2: En application des dispositions de l'article 5 de la de la loi nO1/17
du 25 septembre 2007 portant Organisation du Système Statistique
au Burundi, le CNIS est chargé de proposer les orientations de
politique générale en matière de développement de la statistique au
Burundi et d'assurer la coordination nationale des activités menées
dans ce domaine. A ce titre:

il définit et suit la mise en œuvre des stratégies de
développement de la statistique au Burundi;

il approuve le programme pluriannuel d'activités statistiques
opposable à l'ensemble des services et organismes relevant
du Système Statistique National;

il approuve annuellement le plan national d'activités
statistiques, en veillant à ce que les services et organismes
concernés disposent des ressources humaines, financières et
matérielles, nécessaires à leur réalisation;

il définit et suit la mise en œuvre des plans de développement
des ressources humaines du Système Statistique National;

il autorise l'exécution des opérations statistiques à caractère
d'urgence, non prévues au programme annuel, dont
l'importance est jugée d'une grande nécessité pour le
développement économique et social du pays;

il adopte le rapport d'exécution du plan annuel ainsi que les
bilans d'exécution des programmes pluriannuels d'activités

.statistiques;

il adopte les concepts, définitions, normes et méthodes
statistiques en rapport avec ceux du même genre, reconnus
aux niveaux sous-régional, régional et international;

il veille au respect des règles déontologiques de la profession
et des principes fondamentaux de l'activité statistique.

Article 3: Le Conseil traite de toute question relevant de la coordination des
systèmes d'information statistique se rapportant à l'information
économique, sociale et démographique.
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CHAPITRE III : DE LA COMPOSITION DU CONSEIL NATIONALDE
L'INFORMATION STATISTIQUE

Article 4: Placé sous la haute autorité du DeuxièmeVice-Présidencede la
République,le Conseilcomprendles membressuivants:

l'Autorité Ministérielle ayant l'Intérieur et le Développement
Communal dans ses attributions;

l'Autorité Ministérielle ayant les Finances dans ses
attributions ;

l'Autorité Ministérielle ayant la Planification dans ses
attributions;

l'Autorité Ministérielle ayant le Commerce dans ses
attributions;

l'Autorité Ministérielle ayant la Recherche dans ses
attributions;

l'Autorité Ministérielle ayant la Santé Publique dans ses
attributions;

l'Autorité Ministérielle ayant la Fonction Publique dans ses
attributions;

l'Autorité Ministérielle ayant en charge de l'Agriculture dans
ses attributions ;

l'Autorité Ministérielle ayant en charge de la Justice dans ses
attributions ;

le Conseiller Principal chargé des questions économiques à la
Présidence de la République;

le Conseiller principal chargé des questions économiques à la
Première Vice-Présidence de la République;

le Conseiller principal chargé des questions économiques à la
Deuxième Vice-Présidence de la République;

Article 5: Le CNIS est présidé par le Deuxième Président de la République.
L'Autorité Ministérielle chargée de la Planitlcation assure la Vice
Présidence du Conseil. Le secrétariat du Conseil est assuré par
l'Institut de Statistiques et d'Etudes Economiques du Burundi,
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Article 6: A l'occasion des réunions du CNIS, le président du Conseil peut
inviter, à titre consultatif, toute personne connue pour ses
compétences sur les questions inscrites à l'ordre du jour,
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Article 7: Les membres du Cons~il.sontnommés par décret du Président de la

République pour un mandat de trois (3) ans renouvelable.
La qualité de membre du Conseil se perd à l'expiration du mandat,
au décès, à la démission du membre ou à la perte de la fonction en
raison de laquelle la personne a été désignée. Le remplaçant,
désigné dans les mêmes conditions que celles stipulées à l'alinéa 1
du présent article, achève le mandat du membre remplacé.

CHAPITRE IV: DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL NATIONAL
.~FORMATION STATISTIQUE.

Article 8: Le Conseil se réunit une fois par an en session ordinaire et
suffisamment bien avant la session budgétaire de l'Assemblée
Nationale et en cas de besoin en sessions extraordinaires sur
convocationde son Président.En cas d'empêchementdu Président,
le Vice-Présidentpeut convoquerle Conseil.

Toute question à l'ordre du jour du CNIS fait l'objet d'un examen
préalable au sein du Comité technique, prévu au chapitre 5 du
présent décret, qui soumet des propositions au Conseil.

Article 9: La présence effective des deux tiers des membres est nécessaire à la
validité des délibérations du Conseil. Les décisions sont prises à la
majorité simple des membres présents. En cas de partage des voix,
celle du Président est prépondérante.

En cas d'absence de quorum,une seconderéunion du Conseil est
convoquéedans la quinzainequi suit, et peut siéger cette fois-ci si
la majoritésimpleest réunie.

Article 10 : A la fin des travaux du CNIS, un rapport de session incluant des
recommandations est élaboré, rendu public et diffusé.

Article Il : Les délibérations du CNIS font l'objet d'information au Conseil des
Ministres.
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